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A-09-04-01
 Sur demande d'avis A-09-02-010 du Secrétaire régional des Verts Bretagne portant sur les
questions suivantes :
 - la façon sont s'attribuent les responsabilités au sein du BER en lien avec la façon dont se
fait la parité
 - la façon dont sont prises les décisions en cas d'égalité au BER.

 Sur le premier point, la parité a été respectée au niveau de la composition du BER, qui est
composé de 4 hommes et 4 femmes. La parité doit être respectée au niveau des porte-parole
puisqu'il en est prévu deux, s'il y avait d'autres postes pairs (par ex. deux secrétaires adjoints)
il faudrait de même respecter la parité. Pour la ventilation des responsabilités elle doit faire
l'objet d'un vote du CPR sur proposition du BER, soit poste par poste, soit par scénarios.

 Sur le deuxième point, en cas d'égalité des votes au sein du BER, la voix du Secrétaire régional
devrait être prépondérante, comme c'est la règle au niveau du CE (Article V-12 de l'Agrément
intérieur : V-12 Lors des votes au sein du Collège exécutif, chaque membre du Collège Exécutif
dispose d_une voix non transférable. En cas d'égalité des voix, celle de la ou du Secrétaire national-
e est prépondérante.)


